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REGION
aufildelasemaine

en bref■➜ Témoignage ➜ Florian Strube, agriculteur à Estrées-Saint-Denis (60).

Se chauffer aux agro-combustibles
c’est possible
Une journée d’information sur

les agro-pellets est organisée
le 1er juin à Grandvillers (voir ci-
dessous). Un utilisateur de ce
type de combustible témoigne. 

Quelle utilisation faites-vous
de votre chaudière polycom-
bustible ?

La chaudière a une puissance
de 110 kWatt. Elle alimente un
petit réseau de chaleur : 500 m2

de bureau et 300 m2 de locaux en
location. J’ai opté pour cette solu-
tion dans une réflexion des éner-
gies renouvelables, d’un faible
impact sur le bilan CO2 et d’un
point de vue économique. De ce
fait la culture du miscanthus pro-

Journée d’information sur les agro-pellets 
le 1er juin à Grandvilliers (60) 

■ Les agro-pellets sont des granulés composites fabriqués à partir
de diverses matières d’origine agricoles. Actuellement, ils sont es-
sentiellement valoriser en tant qu’agro-combustibles. Ils constituent
une solution intéressante pour valoriser les co-produits agricoles et
sont aussi une possibilité de conditionnement pour l’utilisation des
cultures biomasse en combustion.
Le sujet sera approfondi lors de la journée organisée le 1er juin à
Grandvilliers par l’équipe TransVal (*) : chercheurs, producteurs, uti-
lisateurs et constructeurs de chaudières seront présents pour pré-
senter la filière. Tous les aspects des agro-pellets seront abordés, des
opportunités de ce secteur aux contraintes particulières associées. 

Lieu et horaires : de 9h30 à 16h30, à l'espace socioculturel de
Grandvilliers (78 rue du Général Leclerc) - participation gratuite

Inscription : contact@transval-fw.eu ou par fax au 03 23 23 25 26.

Renseignement : Stéphanie Louis (pôle IAR) louis@iar-pole.com
03 23 24 92 02

(*) TransVal (www.transval-fw.eu) est un projet des pôles de com-
pétitivités français (Industries et Agro-Ressources) et wallons visant
à faciliter les échanges entre la Picardie/Champagne-Ardenne et la
Wallonie pour la valorisation des agro-ressources.

Florian Strube devant son stock de
miscanthus qui alimente la
chaudière à l’aide d’une vis sans
fin.

pose une solution idéale. J’ai rapi-
dement écarté les céréales à
cause de leur combustion très
difficile et de leur grande varia-
tion de valeur.

Quel(s) agro-combustible(s)
utilisez-vous ?

Je suis utilisateur de miscan-
thus en vrac depuis trois ans. J’ai
la chance d’être à proximité de
la parcelle d’essai de la chambre
d’agriculture de l’Oise à Catenoy
et de pouvoir acheter une partie
de la récolte. Sinon, je pense pro-
bablement en implanter quelques
hectares car mes besoins sont en
augmentation. Sur une année, si
les stocks de miscanthus sont
épuisés j’utilise du bois déchi-
queté (origine verger et élagage)

Rencontrez-vous des problèmes
lors de la combustion ?

Techniquement la chaudière
est conçue pour bruler du mis-
canthus car elle est équipée pour
éviter la création de mâchefer.
Cette technique de grille vibrante
marche très bien. La combustion
est différente chaque année : elle
dépend des caractéristiques du
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produit récolté. Sur les produits
de trois récoltes que j’ai utilisés,
l’un était parfait, l’autre présen-
tait des brins trop courts ce qui
générait plus de poussières et le
dernier était plus humide, d’où
un pouvoir calorifique plus
faible. C’est pourquoi des
réglages de la chaudière doivent
être réalisés chaque année. 

Que pensez-vous des agro-pel-
lets ?

Les agro-pellets (miscanthus,
paille, etc.) pourraient présen-
ter un grand avantage pour les
installations d’une puissance
telle que la mienne parce que
c’est un combustible homogène
(voire normé) qui permettra
d’éviter les variations en com-
bustion et pouvoir calorifique
comme je les ai vu les trois der-
nières années. 

Surtout dans une configura-
tion ou on produit la chaleur
pour des locataires il faut assu-
rer un fonctionnement sans
faille. L’autre avantage est la den-
sité plus importante pour le stoc-
kage (une des grandes faiblesses
du miscanthus vrac).

La chaudière poly-combustible de 110 kWatt fonctionnant depuis trois ans
au miscanthus.
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LES NOUVEAUX PARTENAIRES PARCS D’ATTRACTIONS 
TOURISME

- Aquaclub de Belle Dune
- Jardins de Valloires
- Golf de Belle Dune

- Parc du Marquenterre
- Musée Picarvie

- Maison de la Baie de Somme 
et de l’Oiseau

10% de remise sur les entrées dans ces équipements sur
présentation du bon d’échange disponible par mail 

(aline.landrieux@fdsea80.fr) 
à la FDSEA 80 ou sur le site www.fdsea80.fr.

SPORT
Club de forme
CALIFORNIA

26 rue Lavalard - 80000 AMIENS
Tél. : 03 22 91 36 97

http://californiamiens.site.voila.fr

20% de remise sur les abonnements : 
Semestriel : 205€ au lieu de 255€

Annuel : 332€ au lieu de 415€

BIJOUTERIE
Bijouterie Dubois Boinet
56, rue Charles de Gaulle

80220 Gamaches
Tél. : 03 22 26 11 30

10% de remise au lieu de 5% et 20% de remise 
au lieu de 15% au 6ème achat avec la carte 

de fidélité et la carte moisson.

OPTIQUE
Gamaches Optique

10, place du maréchal leclerc
80220 Gamaches

Tél. : 03 22 30 80 55

Remise de 10% sur l'ensemble du magasin.
Tiers payant

LES NOUVEAUTES 
CARTE MOISSON 
EN MAI

TERRES EN FETE

Tarif à 3€ au lieu de 6€ sur présentation 
de la carte moisson aux caisses 
(une seule réduction par carte).

PARC ASTERIX
Tarif unique : 23€ pour un billet valable 

du 26 mai au 9 juillet 
+ week-end de septembre et octobre 

(hors vacances de la Toussaint)

BAGATELLE
Tarif unique à 11 €

Validité du 26 mai ou 9 juillet 
+ week-end de septembre.

Commande par chèque à la FDSEA 80
19 bis, rue Alexandre Dumas

80 096 Amiens Cedex 3 ou Tel : 03 22 53 30 41.

Les 11, 12 et 13 juin 2010 
à Tilloy les Mofflaines, 

à côté de Arras

Truies gestantes :
doublement de l’aide 
à la mise aux normes
A la suite des démarches
effectuées par la Fédération
nationale porcine (FNP), le
ministère de l’Agriculture a
donné son accord de prin-
cipe au doublement de
l’aide à la mise aux normes
des truies gestantes. L’aide
passerait à 200 € par place
de truie avec un plafond de
30 000 € par élevage,
toujours dans la limite de 
20 % des dépenses éligibles. 
Cette décision devrait être
prochainement validée et
une nouvelle notification
envoyée à Bruxelles. La
FNP invite les éleveurs à
déposer leurs dossiers au
plus vite. En effet, ceux-ci
seront traités dans l’ordre
d’arrivée et jusqu’à épuise-
ment de l’enveloppe
décidée.


